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Introduction 

1. Par requête introduite le 5 mars 2023, la requérante conteste la décision qui a été 

prise de mettre fin à son engagement à titre permanent auprès de lôOrganisation des 

Nations Unies. 

2. La requ®rante indique dans sa requ°te quôelle ®tait titulaire dôun contrat permanent 

avec lôOrganisation des Nations Unies depuis juin 1989 et quôelle sôest install®e ¨ New 

York en 1993 avec son partenaire de lô®poque, qui avait également obtenu un emploi 

au Secr®tariat de lôONU. Elle affirme notamment avoir ®t® victime de violences 

domestiques de la part de ce partenaire en raison desquelles elle a dû se réfugier chez 

ses parents, dans son pays dôorigine, lorsquôelle ®tait enceinte de huit mois. 

3. Elle d®clare quôen 1995, au bout dôune ann®e de convalescence pass®e chez ses 

parents grâce au congé de maternité et à une période de congé sans traitement, elle 

nô®tait pas pr°te ¨ retourner ¨ New York. Elle affirme quôelle craignait pour sa vie et 
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Conclusion 

10. Par ces motifs, le Tribunal DÉCIDE de rejeter la requête.  

 

(Signé)  

Joëlle Adda, juge 

Ainsi jugé le 24 mars 2023 

 

 

 

Enregistré au Greffe le 24 mars 2023 

 

(Signé)  

Isaac Endeley, greffier, New York 


